
 

 
 
 

Les informations ci-dessus ne peuvent être que des indications générales. Les conditions de travail indépendantes de notre volonté 
et la multitude de matériaux différents excluent toute revendication sur la base de ces indications. En cas de doute, nous recomman-
dons de procéder à des essais personnels suffisants. Une garantie ne peut être donnée que pour la qualité élevée et constante de 
nos produits. Toutes les éditions précédentes de cette fiche d'information perdent leur validité. 
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Fiche technique 
 

Certifié ISO-9001/14001 

Cyclon Universalverdünner 7 
Diluant universel 
  
 

Domaine d'emploi Convient pour diluer les peintures à base de solvants, pour optimiser l'application et net-
toyer les outils de travail ainsi que pour éliminer les taches. Application et consommation 
selon les fiches techniques des produits. 

Ne pas utiliser pour diluer les peintures à base de résine synthétique ou d'huile. Ris-
que de remontée du revêtement. 

Données techiques Solvants Alcools, cétones, esters, éthers, hydrocarbures aromatiques 

Forme de livraison Liquide prêt à l'emploi, incolore en séchant  

Emballage 0,5 / 1 / 5 / 20 / 200 l  

Densité DIN 53217 0,82 g/cm³ 

Stabilité au stockage Durée de stockage 36 mois max. à +20 °C dans des emballages non entamés. Stocker au 
frais, au sec et à l'abri du gel. Protéger des rayons directs du soleil. 

Remarques particulières Respecter les normes et directives ASEPP/BFS et SIA applicables à l'élément de construc-
tion à traiter. Respecter et utiliser les listes de contrôle ASEPP, les protocoles de contrôle 
et les instructions de maintenance. 

Données de sécurité Mesures de protection Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, 
des flammes nues et de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer. Lors de l'appli-
cation, protéger les yeux et la peau des éclaboussures. Porter des lunettes, des vêtements 
et des gants de protection. 

Classification/conseils de prudence Voir la fiche de données de sécurité et l'étiquette 
actuelles. 

Prescription de transport UN 1993  

Code de déchets 08 01 11 S 

 
 
 
 
 
 
 


